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DEUX REVENUS : LA NORME…DEVENUE NÉCESSITÉ 
 

our les familles biparentales, la présence de deux revenus constitue maintenant la norme, et ce, 

depuis bien des années. Déjà en 1980, un tiers seulement de ces familles (31 %) ne comptait que 

sur un seul revenu. Ce pourcentage a chuté à tout juste 19 % en 1990 et à 14 % en 2007. De plus, 

si l’on tient compte des adolescents et autres membres de ces familles à rapporter un revenu d’emploi, 

le taux des familles biparentales qui, de nos jours, disposent d’au moins deux revenus franchit le cap 

des 85 %. 

On comprend 

aisément 

l’importance 

d’avoir deux 

revenus. Le revenu 

médian (la moitié 

des familles ayant 

de faibles revenus, 

la moitié des 

familles ayant des 

revenus élevés) des 

familles 

biparentales à un 

seul revenu, avant 

les paiements de 

transfert 

gouvernementaux, 

était de 45 200 $ en 

2007, soit 6 500 $ 

de moins qu’en 

1980. Cela 

s’explique par le 

recul des salaires 

au cours de cette 

période et par la 

multiplication par 

quatre du nombre de femmes à être seules pourvoyeuses de la famille. Heureusement, les transferts 

de revenus gouvernementaux et les effets de redistribution des impôts sur le revenu ont permis à ces 

familles de ne pas se laisser distancer.  

COUP D’ŒIL SUR LA FAMILLE 

L’augmentation générale du nombre de revenus par famille a assurément contribué à faire croître le 

revenu familial par rapport aux dernières décennies. Mais peu importe le nombre de revenus, on 

constate de nos jours que plusieurs familles marchent sur la corde raide, avec des dépenses et un 

endettement qui dépassent de loin la hausse de leurs revenus. Pour plus d’information à ce sujet, lisez 
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Revenu familial médian (en dollars constants de 2007), familles biparentales 
non âgées avec enfants1, 1980 et 2007, Canada 
 
 
 
Pourcentage de familles biparentales 
  Aucun revenu 
  Un revenu 
  Deux revenus 
  Trois revenus ou plus 
 
Revenu moyen avant transferts et impôts 
sur le revenu

2
 

  Aucun revenu 
  Un revenu 
  Deux revenus 
  Trois revenus ou plus 
 
Revenu moyen après transferts et impôts 
sur le revenu

 3
  

  Aucun revenu 
  Un revenu 
  Deux revenus 
  Trois revenus ou plus 
 

 
1980 

 
2007 

Changement 
1980-2007 

 
100 % 
1,3 % 

30,8 % 
47,8 % 
20,1 % 

 
 
 

S.O. 
51 700 $ 
69 400 $ 
88 800 $ 

 
 
 

21 400 $ 
47 100 $ 
62 100 $ 
79 100 $ 

 
100 % 
1,0 % 

14,4 % 
63,6 % 
21,0 % 

 
 
 

S.O. 
45 200 $ 
78 600 $ 

104 100 $ 
 
 
 

24 300 $ 
49 300 $ 
73 000 $ 
92 100 $ 

 
- 

-0,3 % 
-16,4 % 
+15,8 % 

+0,9 % 
 
 
 

S.O. 
-6 500 $ 
+9 200 $ 

+15 300 $ 
 
 
 

+2 900 $ 
+2 200 $ 

+10 900 $ 
+13 000 $ 

S.O. = Sans objet. 
1 Familles dont le principal pourvoyeur a moins de 65 ans et comptant au moins un enfant de moins de 18 ans. 
D’autres parents peuvent également faire partie de la famille. 
2 Comprend les revenus de gains, d’investissements, de régimes de retraite et d’autres sources non 
gouvernementales avant l’impôt sur le revenu. 
3 Revenus après tous les transferts de revenus gouvernementaux (p. ex. Prestation fiscale canadienne pour 
enfants, aide sociale, etc.) et après impôts sur le revenu. 
Source : Préparé par l’Institut Vanier de la famille d’après des données de Statistique Canada 
(http://www.statcan.gc.ca/cgi-bin/af-fdr.cgi?l=fra&loc=t/702.ivt&teng=&tfra=&keng=&kfra=&dispext=ivt) 

http://www.ivfamille.ca/library/cft/finfam09.pdf

